
Etude de préfiguration de la gestion des 

boues d’épuration domestiques et des MV 

dans le Doubs

Comité technique élargi

Lundi 28 juin 2021



Rappel de l’historique et du contexte de la démarche

202120202019



Rappel de l’historique et du contexte de la démarche

202120202019

28 Juin 2019 : Conférence départementale de l’eau à Malbuisson en présence de

la Secrétaire d’Etat à l’Ecologie, Mme Emmanuelle WARGON, qui sollicite une

mobilisation sur le sujet

Juin 2018 et 2019 : AG du CIGC - décision d’interdire l’épandage des

boues d’épuration domestique et des composts de boues sur les surfaces

en AOP (prairies et cultures)

19 Juillet 2019 : Réunion en Préfecture du Doubs. Conclusion à la mise en place de 3 groupes

de travail qui n’ont pu se réunir.
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15 Septembre 2020 : réunion co-présidée Préfet – Présidente du

Département : Quitus donné au Département pour porter cette

étude, aux côtés des acteurs du territoire.

27 Mai 2020 : présentation en Préfecture du projet

Bonnefoy et BE Roche Energie
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15 Juillet 2020 : réunion technique pour évaluer financements

possibles étude de faisabilité projet Bonnefoy. Conclusion : nécessité

d’avoir une étude préalable plus globale
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26 Octobre 2020 : délibération de l’Assemblée départementale validant le portage

de cette étude et inscription d’une enveloppe de 100 K€, avec cofinancement

attendu à hauteur de 80 %
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20 Novembre 2020 : Envoi du projet de cahier des

charges aux membres du COTEC

14 Décembre 2020 : tenue du premier COTEC pour

validation du cahier des charges
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Consultation des bureaux d’études du 20 janvier au 17 février 2021, dans le cadre

d’une procédure adaptée avec publication d’un avis d’appel public à la concurrence

sur le BOAMP.
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Après analyse, notification du marché le 14 avril 2021 au

cabinet « Alliance Environnement Exploitation », basé à

Lunel (34), pour un montant de 67 600 € HT.

Ordre de service de démarrage délivré le 10 mai 2021

Financements sollicités
(sur base TTC + 15% de 

divers et imprévus) :

- Agence de l’eau : 45 %
- ADEME : 25 %

- BDT : 10 %

- CD25 : 20 %


